
RECUEIL
DES ACTES

ADMINISTRATIFS
DE LA

HAUTE-MARNE
--------------------

ANNÉE 2022 – Numéro 61 du 3 octobre 2022

1



SOMMAIRE

DIRECTION INTERDÉPARTEMENTALE DES ROUTES DE L’EST (DIR EST)…………………………..4

Arrêté préfectoral n° 2022-DIR-Est-M-52/55-129 du 29 septembre 2022 portant arrêté particulier
pour la réglementation de la circulation au droit  d’un « chantier non courant » sur le réseau
routier national, hors agglomération, relatif aux travaux d’entretien courant de la RN4, déviation
de  Saint-Dizier,  dans  les  2  sens  de  circulation,  entre  les  PR  10+150  (Haute-Marne)  et  2+000
(Meuse)

Arrêté n°2022/DIR-EST-DIR/SG/BCAG/52-03 du 01/10/2022 portant  subdélégation de signature
par Monsieur Erwan LE BRIS, Directeur Interdépartemental des Routes–Est, relative aux pouvoirs
de  police  de  la  circulation  sur  le  réseau  routier  national,  aux  pouvoirs  de  police  de  la
conservation du domaine public routier national, aux pouvoirs de gestion du domaine public
routier national, et au pouvoir de représentation de l’État devant les juridictions civiles, pénales
et administratives

**************

         DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT ET DU 
LOGEMENT-RÉGION GRAND EST………………………………………………………………………………………….15

Arrêté préfectoral  n° 2022-DREAL-EBP-0129 du 27 septembre 2022 modifiant l’arrêté  
n° 2022-DREAL-EBP-0069 portant dérogation aux interdictions de destruction de sites de
reproduction ou d’aires de repos et de perturbation intentionnelle de spécimens d’une
espèce animale protégée

**************

PRÉFECTURE DE LA HAUTE-MARNE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau des Collectivités Locales et de l’Intercommunalité………………………………………………..17

Arrêté n° 52-2022-09-00168 du 27 septembre 2022 portant modification des statuts du Syndicat
Mixte à Vocation Scolaire de la Vallée de l’Aube

Bureau des Migrations et de l’Intégration……………………………………………………………………………24

Arrêté  n°  52-2022-09-00163 du 27 septembre 2022 portant  création d’un local  de  rétention
administrative à Saint-Dizier pour une durée déterminée

2



SERVICE DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL AUX AFFAIRES DÉPARTEMENTALES

Coordination et Interministérialité………………………………………………………………………………………26

Arrêté n° 52-2022-09-00188 du 30 septembre 2022 portant délégation de signature à Madame
Virginie CAYRÉ, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

**************

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES (DDT)

Arrêté  n°  52-2022-09-112 du  22  septembre 2022 portant  refus  de  défrichement à  la  Société
SAINT-GEOSMES ENERGIES d’un terrain boisé sis à SAINT-GEOSMES……………………………………………31

Service Environnement et Forêt……………………………………………………………………………………………33

Arrêté n° 52-2022-09-00109 du 20 septembre 2022 fixant  le  cadre de la  mise en œuvre des
adaptations temporaires aux règles de gestion des intercultures longues en zones vulnérables à la
pollution par les nitrates d’origine agricole

Arrêté n° 52-2022-09-00177 du 28 septembre 2022 portant abrogation de l’arrêté n° 52-2022-07-
00121 du 21 juillet 2022 renforçant le dispositif de prévention des feux de forêt

Service Habitat et Construction…………………………………………………………………………………………..39

Arrêté n° 52-2022-09-00172 du 27 septembre 2022 portant accord de dérogation aux dispositions du 
code de la construction et de l’habitation pour le compte de la commune de Bourdons-sur-Rognon

Arrêté n° 52-2022-09-00173 du 27 septembre 2022 portant accord de dérogation aux dispositions du
code de la construction et de l’habitation pour le compte de la Maison d’Assistantes Maternelles «1 2
3 soleil» (Madame Brigitte Planchais)

**************

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA HAUTE-MARNE…….45

Délégation  de  pouvoir  et  de  signature  du 20  septembre  2022 de  la  responsable  du
service de gestion comptable de Chaumont

Décision de délégations spéciales du 26 septembre de signature pour le Pôle « services
aux usagers»

3



PRÉFET
DE LA HAUTE-MARNE
Liberté
Égalité
Fraternité

PRÉFET
DE LA MEUSE
LtbtTtè
ÈyUtè
Frstcrnitt

DIR Est
Direction

interdépartementale
des routes de l'Est

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   2022-DIR-Est-M-52/55-129

portant arrêté particulier pour la réglementation de la circulation
au droit d'un « chantier non courant » sur le réseau routier national,

hors agglomération, relatif aux travaux d'entretien courant de la RN4,
deviation de Saint-Dizier, dans les 2 sens de circulation,

entre les PR 10+150 (Haute-Marne) et 2+000 (Meuse).

La Préfète de la Haute-Marne,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

La Préfète de la Meuse,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de la voirie routière ;

VU le code de la route ;

VU le code de justice administrative ;

VU le code pénal ;

VU le code de procédure pénale ;

VU la loi   82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU le décret   2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret   2010-146 du 16 février 2010, relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Ètat dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 15 février 2022 portant nomination de Madame Anne CORNET, Préfète de la Haute-Marne ;

Vu le décret du 29 juillet 2020, nommant Madame Pascale TRIMBACH Préfète de la Meuse ;

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et ['ensemble des arrêtés
modificatifs, ainsi que l'instruction interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté du 7 juin 1977
et ['ensemble des textes d'application (guides techniques spécifiques) ;



VU l'arrêté SGARE   2021/790 du 13 décembre 2021 de la Préfète coordonnatrice des itinéraires routiers - Est
portant organisation de la direction interdépartementale des routes Est ;

VU l'arrêté préfectoral de délégation de signature   52-2022-03-00078 du 7 mars 2022, portant délégation de
signature à Monsieur Erwan LE BRIS, directeur interdépartemental des routes-Est, relative aux pouvoirs de police
de la circulation sur le réseau routier national, aux pouvoirs de police de la conservation du domaine public routier
national, aux pouvoirs de gestion du domaine public routier national et au pouvoir de représentation de l'État
devant les juridictions civiles, pénales et administratives ;

VU l'arrêté préfectoral de délégation de signature   2020-1759 du 24 août 2020, portant délégation de signature à
Monsieur Erwan LE BRIS, directeur interdépartemental des routes-Est, relative aux pouvoirs de police de la
circulation sur le réseau routier national, aux pouvoirs de police de la conservation du domaine public routier
national, aux pouvoirs de gestion du domaine public routier national et au pouvoir de représentation de l'État
devant les juridictions civiles, pénales et administratives ; .

VU l'arrêté de la DIR-Est   2022/DIR-Est/DIR/SG/BCAG/52-02 du 1er septembre 2022 portant subdélégation de
signature par Monsieur Erwan LE BRIS, directeur interdépartemental des routes-Est, relative aux pouvoirs de
police de la circulation sur le réseau routier national, aux pouvoirs de police de la conservation du domaine public
routier national, aux pouvoirs de gestion du domaine public routier national et au pouvoir de représentation de l'État
devant les juridictions civiles, pénales et administratives ;

VU l'arrêté de la DIR-Est   2022/DIR-Est/DIR/SG/BCAG/55-04 du 1er septembre 2022 portant subdélégation de
signature par Monsieur Erwan LE BRIS, directeur interdépartemental des routes-Est, relative aux pouvoirs de
police de la circulation sur le réseau routier national, aux pouvoirs de police de la conservation du domaine public
routier national, aux pouvoirs de gestion du domaine public routier national et au pouvoir de représentation de l'État
devant les juridictions civiles, pénales et administratives ;

VU l'arrêté préfectoral   2065 du 30 juin 2009 concernant les chantiers courants et réglementant la mise en
œuvre des chantiers exécutés sur les réseaux autoroutiers et routiers nationaux non concédés ;

VU la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national ;

VU le dossier d'exploitation en date du 11/08/2022 présenté par le district de Vitry-le-François ;

VU l'avis de la commune de Saint-Dizier en date du 26/07/2022 ;

VU l'avis du conseil départemental de la Haute-Mame en date du 11/08/2022 ;

VU l'avis du conseil départemental de la Meuse en date du 02/08/2022 ;

VU l'information du CISGT « Myrabel » ;

VU l'avis du district de Vitry-le-François en date du 11/08/2022 ;

CONSIDÉRANT qu'il importe d'assurer la sécurité des usagers de la voie publique ainsi que celle des agents de la
Direction Interdépartementale des Routes - Est, des concessionnaires ou opérateurs occupant le réseau routier
national hors agglomération et des entreprises chargées de l'exécution des travaux, et de réduire autant que
possible les entraves à la circulation, en réglementant la circulation à l'occasion du chantier particulier évoqué dans
le présent arrêté ;



ARRETE

Article 1

Le présent arrêté particulier s'applique au chantier engagé et exécuté sur le réseau routier national dans les
conditions définies à l'article 2.
Il réglemente la circulation aux abords de ce chantier et définit les mesures de restrictions qui Seront mises en
œuvre et signalées conformément à la réglementation en vigueur.
Il détermine également les mesures d'information des usagers qui devront être appliquées.

Article 2

Un chantier particulier est engagé dans les conditions suivantes :

VOIE RN4

POINTS REPÈRES (PR) Du PR 10+150 (Haute-Marne) au PR 2+000 (Meuse)

SENS Sens Paris - Nancy (sens 1) et Nancy - Paris (sens 2)

SECTION Section courante 2x1 voie

NATURE DES TRAVAUX Entretien courant de la déviation de Saint-Dizier

PÉRIODE GLOBALE Le 9 octobre 2022

SYSTÈME
D'EXPLOITATION Coupure de la RN4 avec sortie obligatoire et mise en place de déviations

SIGNALISATION
TEMPORAIRE

A LA CHARGE DE :
DIR-Est - District de Vitry-le-François

MISE EN PLACE PAR :
CEI de Saint-Dizier



Article 3

Les travaux seront réalisés conformément au plan de phasage ci-dessous :

Date/Heure PR et SENS SYSTÈME
3-EXPLOITATIONl RESTRICTIONS DE CIRCULATION

|Le 9 octobre
^022,
^Je 6h00

19h00

|RN4 sens 1 : Coupure de la
>R 10+150 IRN4 avec sortie

(hlaute-Marne) |obligatoire à
'échangeur
Puest

IRN4 sens 2 :
PR 2+000
(Meuse)

ICoupure de la
|RN4 avec sortie
lobligatoire à
l'échangeur
Id'Ancerville

Deviations :
Dans le sens PARIS/NANCY : les usagers seront invités à sortir au droit
de l'échangeur Ouest afin d'emprunter la RD635, l'avenue Raoul Laurent, |
la place de l'Europe, le Boulevard Henri Dunant, la rue Léon Blum,
l'avenue du Président Kennedy, l'avenue Edgar Pisani puis la RD384
pour rejoindre la RN4 en direction de Nancy au droit de l'échangeur
d'Ancerville.

Dans le sens PARIS/TROYES : les usagers seront invités à sortir au droit|
de l'échangeur Ouest afin d'emprunter l'avenue Roger Salengro, l'avenue|
de la République, la rue Jean Jaurès, la rue de Vergy, puis la RD384 pour|
rejoindre Troyes.

Dans le sens PARIS/ CHAUMONT : les usagers seront invités à sortir au
droit de l'échangeur Ouest afin d'emprunter l'avenue Roger Salengro,
l'avenue de la République, la rue Jean Jaurès, la rue de Vergy, la RD384,
la RD2b, l'avenue Général Giraud, l'avenue Pierre Bérégovoy, le giratoire
des Bas Fourneaux puis l'avenue Jean-pierre Timbaud afin de rejoindre
la RN67 en direction de Chaumont au droit de l'échangeur de Marnaval.

Dans le sens CHAUMONT/NANCY : Au droit de l'échangeur de
Marnaval, les usagers seront invités à emprunter l'avenue Jean-Pierre
Timbaud, le giratoire des Bas Fourneaux, l'avenue Pierre Bérégovoy, la
rue Paul Bert, le carrefour Henri Rollin, la rue des Tanneurs (RD384),
l'avenue Alsace-Lorraine, l'avenue des États-Unis, la RD384 (Haute
Marne) puis la RD604 (Meuse) afin de rejoindre la RN4 en direction de
Nancy au droit de l'échangeur d'Ancerville.

Dans le sens TROYES/CHAUMONT : les usagers seront invités à suivre
la déviation mise en place à partir de l'échangeur de la RD2b afin
d'emprunter l'avenue Général Giraud, l'avenue Pierre Bérégovoy, le
giratoire des Bas Fourneaux puis l'avenue Jean-Pierre Timbaud pour
rejoindre la RN67 en direction de Chaumont au droit de l'échangeur de
Marnaval.

Dans le sens TROYES/NANCY : les usagers seront invités à suivre la
deviation mise en place à partir de l'échangeur de la RD384, afin
d'emprunter, l'avenue du Général Giraud, la rue Paul Bert, le carrefour
Henri Rollin, la rue des Tanneurs (RD384), l'avenue Alsace Lorraine,
l'avenue des États Unis, la RD384 (Haute Marne) puis la RD604 (Meuse)
afin de rejoindre la RN4 en direction de Nancy au droit de l'échangeur
d'Ancerville.

Dans le sens NANCY/PARIS : les usagers seront invités à sortir au droit
de l'échangeur d'Ancerville afin d'emprunter la RD384, l'avenue Edgar
Pisani, l'avenue du Président Kennedy, la rue Léon Blum, le Boulevard
Henri Dunant, la place de l'Europe, l'avenue Raoul Laurent puis la RD635
pour rejoindre la RN4 en direction de Paris au droit de l'échangeur Ouest.



Dans le sens TROYES /PARIS : les usagers seront invités à suivre la
deviation mise en place à partir de l'échangeur avec la RD384 afin
d'emprunter la rue de Vergy, la rue Jean Jaurès, l'Avenue de la
République puis l'avenue Roger Salengro pour rejoindre la RN4 en
direction de Paris au droit de l'échangeur Ouest.

Dans le sens CHAUMONT/PARIS : Au droit de l'échangeur de Marnaval,
les usagers seront invités à emprunter l'avenue Jean-Pierre Timbaud, le
giratoire des Bas Fourneaux, l'avenue Pierre Bérégovoy, l'avenue
Général Giraud, la RD2b, la RD384, la rue de Vergy, la rue Jean Jaurès,
l'avenue de la République puis l'avenue Roger Salengro afin de rejoindre
la RN4 en direction de Paris au droit de l'échangeur Ouest.

Dans le sens NANCY/CHAUMONT : les usagers seront invités à sortir au|
droit de l'échangeur d'Ancerville afin d'emprunter la RD604 (Meuse), la
RD384 (Haute-Marne), l'avenue des États-Unis, l'avenueAlsace-Lorraine,|
la rue des Tanneurs (RD384), le carrefour Henri Rollin, la rue Paul Bert,
l'avenue Pierre Bérégovoy, le giratoire des Bas Fourneaux puis l'avenue
Jean-pierre Timbaud pour rejoindre la RN67 en direction de Chaumont au|
droit de l'échangeur de Marnaval.

Dans le sens CHAUMONT/TROYES : Au droit de l'échangeur de
Marnaval, les usagers seront invités à emprunter l'avenue Jean-Pierre
Timbaud, le giratoire des Bas Fourneaux, l'avenue Pierre Bérégovoy,
l'avenue Général Giraud et la RD2b pour rejoindre le giratoire de la
RD384 en direction de Troyes.

Dans le sens NANCY/TROYES : les usagers seront invités à sortir au
droit de l'échangeur d'Ancerville afin d'emprunter la RD604 (Meuse), la
RD384 (Haute-Marne), l'avenue des États-Unis, I'avenueAlsace-LorraineJ
la rue des Tanneurs (RD384), le carrefour Henri Rollin, la rue Paul Bert,
l'avenue Général Giraud et la RD2b pour rejoindre le giratoire de la
RD384 en direction de Troyes.

Article 4

En cas d'intempéries ou de problèmes techniques, les travaux prévus à l'article 2 sont susceptibles d'etre reportés
du nombre de jours d'intempéries ou nécessaires à la résolution des problèmes techniques, dans un maximum de
3 jours ouvrés. Ces dispositions sont aussi applicables au phasage des travaux de l'article 3.
Les dispositions d'exploitation de la circulation cesseront à la fin effective des travauxconcrétisée par la levée de la
signalisation.

Article 5

Ce chantier fera l'objet des mesures de publicité et d'information du public suivantes : , -
— publication et/ou affichage du présent arrêté au sein de la commune de Saint-Dizier ;

affichage à chaque extrémité de la zone des travaux ;
mise en place de la signalisation de police conforme aux instructions contenues dans le présent arrêté.

Article 6

La signalisation du chantier sera conforme à l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation
des routes et des autoroutes et ses arrêtés modificatifs, à l'instruction interministérielle sur la signalisation routière
approuvée par l'arrêté du 7 juin 1977, et aux Manuels de Chef de Chantier (routes bidirectionnelles ou routes à
chaussées séparées selon les cas) et guides thématiques spécifiques (SETRA, CERTU). La signalisation du
chantier sera mise en place conformément aux mentions figurant sous l'article 2 du présent arrêté.



Article 7

Pendant les périodes d'inactivité des chantiers, notamment de nuit et les jours non ouvrables, les signaux en place
seront déposés quand les motifs ayant conduit à les implanter auront disparu (présence de personnel, d'engins ou
d'obstacles).

Article 8

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 9

Les dispositions du présent arrêté prennent effet le jour de la signature du présent arrêté et prendront fin
conformément aux dispositions des articles 3 et 4 ci-dessus et en tout état de cause pas avant la fin effective des
travaux concrétisée par la levée de la signalisation.

Article 10

Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Marne, le secrétaire général de la préfecture de la Meuse, le
directeur interdépartemental des routes - Est, le directeur départemental de la sécurité publique de la hlaute-
Marne, le commandant du groupement départemental de gendarmerie de la Meuse, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Marne et de la préfecture de la Meuse.

Une copie sera adressée pour affichage à monsieur le Maire de la commune de Saint-Dizier,

Une copie sera adressée pour information au :

- Général du Commandement de la Région Militaire Terre Nord-Est,
- Directeur Départemental des Territoires (DDT) de la Haute-Marne,
- Directeur Départemental des Territoires (DDT) de la Meuse,
- President du Conseil Départemental de la Haute-Marne,
- Président du Conseil Départemental de la Meuse,
- Directeur Départemental des Sen/ices d'Incendie et de Secours (SDIS) de la Haute-Marne,
- Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours (SDIS) de la Meuse,
- Directeur Départemental du Service d'Aide Médicale Urgente (SAMU) de la Haute-Marne,
- Directeur Départemental du Service d'Aide Médicale Urgente (SAMU) de la Meuse,
- Directeur de l'hôpital de Chaumont responsable du SMUR,
- Directeur de l'hôpital de Bar-le-Duc responsable du SMUR,
- Responsable de la cellule juridique de la DIR-Est.

Moulins-lès-Metz, 2 9 SEP. 2022

Les Préfètes.

Pour les Préfètes et par délégation,
L'adjoint au chef de la division d exploitation de Metz,

^

Christophe TEJEDO
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PRÉFET DE LA HAUTE-MARNE

ARRÊTÉ

n°2022/DIR-EstDIR/SG/BCAG/52-03 du 01/10/2022

Portant subdéléeation de signature par MonsieuiLErwan LE BRIS,
Directeur Interdépartemental des Routes—Est,

relative aux pouvoirs de police de la circulation sur le réseau routier national,
aux pouvoirs de police de la conservation du domaine publie routier national,

aux pouvoirs de gestion du domaine publie routier national,
et au pouvoir de représentation de l'État devant les juridictions

civiles, pénales et administratives

LE DIRECTEUR DE LA DIRECTION INTERDÉPARTEMENTALE DES ROUTES - EST,

Vu le décret a°2004-374 du 29/04/2004 modifié, reladf aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des ser-
vices de l'État dans les régions et les départements ;

Vu l'arrêté préfectoral portant délégation de signature n° 52-2022-03-00078 du 7 mars 2022, pris par Madame la Pré-
fête de la Haute-Marne, au profit de Monsieur Envan LE BRIS, en sa qualité de Directeur Interdépartemental des
Routes - Est ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Direction Interdépartementale des Routes - Est ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Subdélégation pleine et entière est accordée par Monsieur Erwan LE BRIS, Directeur Interdépartemental
des Routes - Est, pour tous les domaines référencés sous l'article 2, d-dessous, au profit de :

- Monsieur Philippe THIRION, directeur adjoint ingénierie
- Monsieur Thierry RUBECK, directeur adjoint exploitation

ARTICLE 2 : En ce qui concerne le département de la Haute-Mame, subdélégation de signature est accordée par Mon-
sieur Erwan LE BRIS, Directeur Interdépartemental des Routes - Est, au profit des agents idendfiés sous le présent ar-
tide, à effet de signer, dans le cadre de leurs attributions, les décisions suivantes :

A - Police de la circulation :

Mesures d'ordre général :

Al : Interdiction et réglementation de la circulation à l'occasion des travaux routiers. (Articles R411-5 et R411-9 du
CDR)

A2 : Police de la circulation (hors autoroutes) (hors travaux), sauf dans le département de la Haute-Mame en ma-
tière de limitation ou relèvement des vitesses réglementaires, de délimitation des zones 30 et de modification du ré-
gime de priorité aux intersections.
A3 : Délivrance des permis de stationnement hors aggloméradon. Avis sur les permis de stationnement délivrés par

les Maires en agglomération. (Article L113-2 modifié du CVR)



Circulation sur les autoroutes :

A4 : Pas d'autoroutes gérées par la DIR Est en Haute-Marne
A5 : Pas d'autoroutes gérées par la DIR Est en Haute-Marne
A6 : Dérogation temporaire ou permanente, délivrée sous forme d'autorisation, aux règles d'interdiction d'accès

aux autoroutes non concédées, voies express et routes à accès réglementé, à certains matériels et au personnel
de la DIR - Est, d'autres services publics ou entreprises privées. (Article R432-7 du CDR)

Signalisation :

A7 : Designation des intersections dans lesquelles le passage des véhicules est organisé par des feux de signalisation
lumineux ou par une signalisation spécifique. (Article R411-7 modifié du CDR)

A8 : Autorisation d'implantation de signaux d'indication pour les associations et organismes sans but lucradf. (Ar-
tide R418-3 du CDR)
A9 : Dérogation à l'interdiction de publicité sur aires de stationnement et de services. (Article R418-5 du CDR)

Mesures portant sur les routes classées à grande circulation :

A10 : Délimitation du périmètre des zones 30 sur les routes à grande circuladon. (Article R411-4 modifié du CDR)
All : Avis sur arrêté du Maire pris en application de l'alinéa 2 de l'article R411-8 du CDR lorsqu'ils intéressent une

route classée à grande circulation. (Article R411-8 modifié du CDR)

Barrière de dégel - Circulation sur les ponts - Pollution :

A12 : Établissement et réglementation des barrières de dégel sur les routes nadonales, et autorisation de circuler
malgré une barrière de dégel. (Article R411-20 modifié du CDR)

A13 : Réglementation de la circulation sur les ponts. (Article R422-4 modifié du CDR)

Agents Fonctions A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 A8 A9 A10 | A11 | A12 | A13

Florian STREB Chef SPR x x x x x x x x x x x x

Poste vacant Poste vacant x x x x x x x x x x x x

Jean-François
BEDEAUX

Chef DEB x x x x x x x x x x x

Damien DAVID Adjoint Chef DEB | x x x x x x x x x x x

Ronan LE COZ Chef DEM x x x x x x x x x x x

Christophe TEJEDO Adjoint Chef DEM | x x x x x x x x x x x

Jean-François
BERNAUER-
BUSSIER

Chef District
Vitry-le-François

x x

Anthony TRAULLE Chef District
Remiremont

x x

Adeline ROBIN Adjointe Chef
District
Remiremont

x x

Emmanuel
NICOMETTE

Adjoint Chef
District Vitry-le-
François

x x

Franck ESMIEU Chef District
Besançon

x x

Sébastien
DELBIRANI

Chef District Metz x x

Ethel JACQUOT Chef District
Nancy

x x



B- Police de la conservation du domaine publie et répression de la publicité :

Bl : Commissionnement des agents de l'équipement habilités à dresser des procès-verbaux pour relever certaines
infractions à la police de conservation du domaine public routier et certaines contraventions au code de la
route. (Articles L116-1 et suivants du CVR et L130-4 modifié du CDR -Arrêté du 15/02/1963)

B2 : Repression de la publicité illégale. (Article R418-9 du CDR)

Agents Fonctions B1 B2

Florian STREB ChefSPR x x

Poste vacant Poste vacant x x

Aurore JANIN SG x

Marie-Laure DANIEL RH x

Jean-François
BEDEAUX

Chef DEB x

Damien DAVID Adjoint Chef DEB x

Ronan LE COZ Chef DEM x

Christophe TEJEDO Adjoint Chef DEM x

na-

sou-

C - Gestion du domaine publie routier national :

Cl : Permissions de voirie. (Code du domaine de l'État-Article 53 modifié)
G 2 : Permission de voirie : cas particuliers pour :

- les ouvrages de transport et de disû'ibution d'énergie électrique
- les ouvrages de transport et de distribution de gaz
- les ouvrages de télécommunication
- la pose de canalisation d'eau, de gaz, d'assainissement.

(Articles L113-2 à L113-7 modifiés du CDR -Articles R113-2 à R113-11 modifiés du CDR)
C3 : Pour les autorisations concernant l'implantation de distributeurs de carburants ou de pistes d'accès aux dis-
tributeurs sur le domaine public et sur terrain privé. (Circulaire TP n°46 du 05/06/1956 et n°45 du 27/03/1958 -
Circulaire Interministérielle n°71-79 du 26/07/1971 et n°71-85 du 26/08/1971 - Circulaire TP n°62 du 06/05/1954,
n°5 du 12/01/1955, n°66 du 24/08/1960, n°60 du 27/06/1961 - Circulaire n°69-113 du 06/11/1969 - Circulaire n°5 du
12/01/1955 - Circulaire n°86 du 12/12/1960)
C4 : Délivrance, renouvellement et retrait des autorisations d'emprunt ou de traversées à niveau des routes
tionales par des voies ferrées industrielles. (Circulaire n°50 du 09/10/1958)
C 5 : Dérogations interdisant la pose, à l'intérieur des emprises des autoroutes, de canalisations aériennes ou
terraines longitudinales. (Article R122-5 modifié du CVR)
C6 : Approbation d'opérations domaniales. (Arrêté du 04/08/1948 -Arrêté du 23/12/1970)
C7 : Délivrance des alignements et reconnaissance des limites des routes nationales. (Article L112-1 modifié- Ar-
tide L112-2-Article L112-3 modifié-Articles L112-4 à L112-7 du CVR - Article R112-1 modifié - Article

R112-2 -Article R112-3 modifié du CVR)
C8 : Conventions relatives à la traversée du domaine public autoroutier non concédé par une ligne électrique aé-
rienne. (Décret n°56-1425 du 27/12/1956 - Circulaire n°81-13 du 20/02/1981)
C9 : Convention de concession des aires de services. (Circulaire n°78-108 du 23/08/1978 - Circulaire n°91-01 du

21/01/1991 - Circulaire n°2001-17 du 05/03/2001)
C10 : Convention d'entreûen et d'exploitation entre l'État et un tiers.
Cil : Avis sur autorisation de circulation pour les transports exceptionnels et pour les ensembles de véhicules com-
portant plus d'une remorque. (Article n°8 de l'arrêté du 04/05/2006 modifié)
G 12 : Signature des transactions : protocoles d'accord amiable pour le règlement des dégâts au domaine public rou-
tier, des dommages de ti-avaux publics, des défauts d'entretien et des accidents de la circulation. (Article n°2044 et
suivants modifiés du Code Civil)
C13 : Autorisation d'entreprendre les travaux. (Arrêté préfectoral pris en application de la circulaire modifiée n°79-

99 du 16/10/1979 relative à l'occupation du domaine public routier national)



Agents Fonctions C1 C2 C3 C4 C5 C6 C7 C8 C9 C10 l C11 l C12 C13

Florian STREB Chef SPR x x x x x x

Poste vacant Poste vacant x x x x x x

Denis VARNIER Chef CGP x x x x x x

Jean-François
BEDEAUX

Chef DEB x x x x x x x x

Damien DAVID Adjoint Chef DEB x x x x x x x x

Ronan LE COZ Chef DEM x x x x x x x x

Christophe TEJEDO Adjoint Chef DEM ] x x x x x x x x

Jean-François
BERNAUER-
BUSSIER

Chef District
Vitry-le-François

x x x x

Emmanuel
NICOMETTE

Adjoint Chef
District Vitry-le-
François

x x x x

Anthony TRAULLE Chef District
Remiremont

x x x x

Adeline ROBIN Adjointe Chef
District
Remiremont

x x x x

Franck ESMIEU Chef District
Besançon

x x x x

Sébastien
DELBIRANI

Chef District Metz x x x x

Ethel JACQUOT Chef District
Nancy

x x x x

D - Représentation devant les juridictions :

Dl : Actes de plaidoirie et présentation des observations orales prononcées au nom de l'État devant les juridictions
civiles, pénales et administratives sous réserve des obligations de représentation obligatoire par avocat, y com-

pris ceux liés aux mesures d'expertise. (Code de la justice administrative - Code de la procédure civile - Code de la
procédure pénale)
D2 : Réplique immédiate en cas d'apport de moyens nouveaux en cours de contradictoire à l'occasion des pro-
cédures d'urgence devant les tribunaux administratifs. (Code de la justice administrative - Code de la procédure ci-
vile - Code de la procédure pénale)
D3 : Dépôt, en urgence, devant le juge adminisû-atif de documents techniques, cartographiques, photographiques,

etc, nécessaires à la préservation des intérêts défendus par l'État ou toute production avant clôture
d'instruction. (Code de la justice administrative - Code de la procédure civile - Code de la procédure pénale)

D4 : Mémoire en défense de l'État, présentation d'observations orales et signature des protocoles de règlement
amiable dans le cadre des recours administradfs relatifs aux missions, actes, conventions et marchés publics
placés sous la responsabilité de la DIR - Est. (Code de justice administrative - Articles n°2044 et suivants
modifiés du Code Civil)

Agents Fonctions D1 D2 D3 D4

Aurore JANIN SG x x x

Lœtitia LE Cheffe du BCAG x x x

Pascale MICHEL BCAG x x x

Letitia TOAN BCAG x x x

ARTICLE 3 : En cas d'absence ou d'empêchement des fonctionnaires désignés sous l'article 2 du présent arrêté, la
subdélégation de signature qui leur est confiée par le-dit article sera exercé par l'agent chargé de leur intérim.



ARTICLE 4 : Le présent arrêté emporte abrogation de l'arrêté n°2022/DIR-EstDIR/SG/BCAG/52-02 du
01/09/2022, portant subdélégation de signature, pris par Monsieur Erwan LE BRIS, Directeur Interdépartemental des
Routes Est.

ARTICLE 5 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture et Monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes
Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au Direc-
teur Départemental des Finances Publiques de la Haute-Marne, pour information.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs du département et prendra effet au lendemain de sa
publication.

Le Directeur Interdéparteii)éa^al outes Est

E



Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2022-DREAL-EBP-0129

modifiant l’arrêté n° 2022-DREAL-EBP-0069 portant dérogation aux interdictions de
destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos et de perturbation intentionnelle

de spécimens d’une espèce animale protégée

La Préfète de la Haute-Marne

Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 et les articles R.411-1 à R.411-14 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 2022-DREAL-EBP-0069  en  date  du  28  avril  2022  portant  dérogation  aux
interdictions de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos et de perturbation intentionnelle de
spécimens d’une espèce animale protégée ;

Vu l’arrêté n° 52-2022-03-00076 du 7 mars 2022 portant délégation de signature à M. Hervé VANLAER,
Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Grand-Est ;

Vu l’arrêté n° DREAL-SG-2022-32 du 1er septembre 2022 portant subdélégation de signature ;

Vu le porter à connaissance transmis le 20 juillet 2022 par le Département de la Haute-Marne, portant sur la
modification  du  calendrier  des  travaux  de  reconstruction  du  pont  de  la  route  départementale  RD54
franchissant la voie SNCF 033000 sur la commune de Bannes ;

Considérant que la nidification d’un couple de Chouette effraie dans une des cavités du pont en avril 2022 a
conduit  au  report  du  démarrage  des  travaux,  empêchant  l’achèvement  de  ces  derniers  avant  le
31 décembre 2022 ainsi qu’initialement prévu ;

Considérant qu’en conséquence de ce report, le Département de la Haute-Marne sollicite une prorogation de
la dérogation qui lui a été accordée afin de poursuivre l’opération ;

Considérant que la reproduction de la Chouette effraie a pu s’accomplir partiellement en 2022, sans être
perturbée ainsi que l’autorisait la dérogation délivrée ; qu’ainsi la demande du Département de la Haute-
Marne équivaut à reporter d’un an la perturbation autorisée par la dérogation ;

Considérant que la modification demandée ne revêt pas un caractère substantiel ;

Sur proposition du Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement du Grand Est,

A R R Ê T E

Article 1er

À l’article 4 de l’arrêté n° 2022-DREAL-EBP-0069 susvisé, la date du 31 décembre 2022 est remplacée par la
date du 30 juin 2023.

Les autres dispositions de l’arrêté demeurent inchangées.



Article 2

Le Secrétaire général de la préfecture et le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du
logement du Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera :

• notifié au Département de la Haute-Marne;

• publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Châlons-en-Champagne, le 27 septembre 2022

Pour la Préfète et par délégation,
Pour le Directeur régional de l’environnement,

de l’aménagement et du logement,
L’adjoint au chef du pôle 

espèces et expertise naturaliste

Rémi SAINTIER

Voies et délais de recours : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Châlons-en-Champagne, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours peut
être déposé sur le site www.telerecours.fr. Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) est
introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.






































































